Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 4, lignes 5-31.

Question :

1.3
Veuillez indiquer, pour chacune des années où ce tarif fut en vigueur, les renseignements suivants:

m3/jour
Nombre de clients
Volumes totaux consommés

0 à 333 



333 à 1000 



1000 à 3000



3000 à 10 000



10 000 à 30 000



30 000 à 100 000



100 000 à 300 000



300 000 à 1 000 000



1 000 000 à  3 000 000



3 000 000 et plus



Réponse :

1.3
Tel que mentionné dans la preuve, le tarif de développement applicable à la cogénération n’a jamais été utilisé.  Ainsi le nombre de clients et les volumes sont tous 0.
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